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Devenir ambassadeur
sans passer }'examen

DIPLOMATIE Un arrêté royal publié le 19 juillet dernier modifie une règle fondamentale
••• Le texte, publié
discrètement au beau
milieu de l'été, risque
d'ébranler la manière
de désigner
les ambassadeurs.
••• L'arrêté a-t-il été
adopté pour régler
le cas exceptionnel de
Dirk Achten, pressenti
comme ambassadeur
à La Haye ...
••• ,..ou ouvre-t-i1la porte
à un changement
de pratiques?

Envie de devenir ambassa-
deur sans passcr Il' fasti-
dieux concours 't Si vous

êtes un haut fonctionnaire ...
c'cst désormais techniquement
possible. Un arrêté royal du
8juillet - publié discrètement ]1'
19 juillet - modifie une règle di-
plomatique fondamentale qui
risque d'ébranler la désignation
des ambassadeurs. Désormais, ]1'
Comité de direction peut propo-
ser au ministre de désigner, dans
une fonction en poste, " (es titu-
laire:; d'wll'fimdiOI1 de manage-
ment ou d'une iimeNon d'cm'a-
drement du SPF [Affaires étran-
gères] qu i11 l!ppartienm'nl pas à
la ('Urnere e:etérieure et à la car-
rière des agents de l'Etat et qui
ont accompli au moins lin man-
dat aIlPrlt., du SPF ". Com-
prendre: l'arrêté IK,rmet la nu-
minatiun il de hauts f,metiun-
naires qui ne sont pa.~ dip]o-
mates, à des postes
d'ambassadeurs. Si l'arrêté éta-
blit toutef"is des conditions pré-
cises à ces nominations «hurs
milieu », chez ll'S diplomates cn
poste, la grogne monte: «SaliS
voul"ir .lilir,' du mnset'L'atism.e
e0171t1mliste, le riSI/ur esl réel
d/lVlli/" de., amba:;suw",TS nllm·
"'ù j1Illitiqllemenl san" être de la
Ci/rrière en grillant la politc.sse Ii

l'eu", gui sc SOllt tapé tous les
postes pendant d"" an nées... »,
nous confie lm diplomate en
poste.
La question du timing Se poSt'.

Pourquoi avoir pris cet arrêté au
milieu de l'été? Une hypotbèse
plausible: il s'agissait dl' régler]e
pltL~rapidement possible le cas

Dirk Achten. Le balM dip]oma-
tique anmll'L lors duquel une sé-
rie d'ambassadeurs change d'ar-
fed:ation, n'est toujours pas ulli-
dd]ement achevé, fait 1out à fait
inhabituel pour t'Ctte période dl'
l'armée. La liste, 'lue nous avions
déjà communiquée, est pourtant
complète, à l'exception d'une in-
certitude: la numination de
Dirk Achten, patrun depuis
2008 du SPF Affaires étrd.n-
gères, comme ambassadeur il. La
Haye. Le hic? Achten, étiqueté
Open VLD, n'est pas dip]uIrulte.
L'ancien journaliste n'est pas
nun plus fonct.ÎclIlnaire puisqu'il
a été désigné il. sa function au
SPF sur mandat en vertu de la
réfomlC Copernic [entamée en
1999, la reforme devait secouer
les inerties de l'administratiun,
la dépulitiser et re.iaurer ]a
confiance des cituvcns dans leurs
SeMCCSpublics, NDLR.] IIlitl-
lait dunr, pour les Affaires étr.m-
gères, (qui ti"nnent visiblement

à cette nomination) modifier le
règlement qui encadre la fOllc-
tion d'ambassadeur. afin de pré-
venir les recours au Conseil
d'Etat.

Si permettre au minhire de
désigner des ambassadeurs qui
ne sont pas des diplomates de
carrière relève de ]a petite révo-
]ution dans le munde dipluma-
tique belge, c'est un système qui
existe dans de nombreux pays.
"Aux Etals-Unis, ccsl une tra-
dition établie dcpuis des Iwtres,
décode Michel Liégeois, profes-
seur de relatiuns internationales
à l'UeL et président dl' l'lnstitut
des sciences pulitiques, Per.mll-
IIlllités p(Jlitiqae", i.,sue.. du
monde de., affàt,."s, "vocats ... le.,

mnba,ssudeurs vif'nllent de tOIl,'
horizoll_'. Ils l'mt ginéralemrnt

l"flll tri bué de }1lçl'l11fin andèrl' ri
la ml1lpogne "u président. Dans
la pratiqlu',l'ela l'eut dire que l'l't
ambassa.deur u uniquement /lit
travail de rep,.ésentutitm. C'esl

ulle lllllre.fàçon de tramiller. »

Chez nos voisins fl'llnçais, le
système est similail"e au nôtre.
rour faire carrière dans la dip]o-
matie, il existe un examen spéci ..
fique et exigeant.« Mlli"certuins
g(H!vernements 0111 déjà (/Ommé
des uillooss'adeurs qui u'étaimt
pa., diplomates, Il e"1 clair que
dans les pall" où cela reste une
e.ACception,ce n'esl pa'\" apprécié
pal' le_'diplolllutes de CClrriêl'l'".
Meode Michel Liégeuis. C'est la
craint" dl' la banalisaticlfi des no-
minations purement politiques
qui montc chez certains, t'Omm"
1" rt:';ume re diplomate be]ge:

« C",taius,Ij t'Oient la main de III
N-VA, Johan Val/ Ch'ertveltll
üant en t.,harge de la jonction
publique, afin de pouvoir "ôte-
nir l'I1pidemcnt de., /lIubll.'ilill-
del/rs de leur {'Ouleur... »
«A mon (wis, cr prqjet semble

.lim,wlüer, avec beau~()up de
pré('(lut1on'juriJiqae., (slir le bi-
ringuùlIlIe. SUl' la. compétence,
.,ul' le mructhe e'l'œp/ionnel et
IlOl! renollveluble du mandat)
'!'lC(que ch,m qui e.xùlllit (l~ià ".
nous confie une diplomate en
poste. Elle évoque, comme pré-
l,éden t, la nomination de Phi-
lippe Bustem, décédé en 20H,
cumm" consul général il. Mar-
seille en 2009. Ce haut fonetion-
nair", proche du MR avait été
directeur général au SPF Af-
faires étrangères. Pourtant, si la
numinatiun de Bustem il Mar-
seme avait fait grand bmit à
l'époque, c'était davantage pour
]e coût et l'apparente inutilité
que constituait l'ouverture d'une

antcnne marseillais" plutôt que
]cs qualifications de I1ntéressé,
Aux Affaires étrnngèfl'S, on

tempère également. Dire que

l'arrêté a été ciselé sur mesure
pour Dirk Achten « ce SI'rait ai-
,,.,. Irop 'ain ». On insiste luurde-
ment sur le cadrl' «trè., restl'ÏL'-
tif» posé par l'arrêté et on sou-
ligne les qualités et ]b.-péri"nce
de Dirk Achten. Mais on relève
toutefois que ]1' sujet «a tou-
Jour •. créé des tension.'» et «(111
mmprell<l que cela puisse ./i.lire
griul't'r de" dents. Le C(}/Imur.•
pOlir devenir ulllblL,sudeul' est
Cl/mpl;'1uéet les L(mdiN,m" de l'il'
.w sont pas évidentes ». «Dirk
Achten est unanimement recon-
nl/ pour SOI! intelligence et ses
mmpétences. recunnait une
source diplumatique en lime-
tion. Si ce n'étuit que l'mil' ,mil
('(IR il lui, beaumu]J dl' [.:m.•.•e-
mienl JlTêtsil laccepter ... » •

MARINE BUISSON
( •• ~< Jum Ku<~.lewl<z)

TEXTO

L'arrêté royal
du 8 juillet 2018
« Le Comité de direction peut
proposer au ministre de dési-
gner une personne qui appar-
tient a l'une des catégories
suivanles dons une fonction en
poste:
1"tes agents de l'Etat du SPF;
:Ë' les membres du perSllnnel
contractuel du SPF, qui sont
employés à l'administration
centrale;
Jo les titulaires d'une fonction
de management ou d'une
fonction d'encadrement du
5PF qui n'appartiennent pas il
la carrière extérieure et à 10
carrière des agents de l'Etat et
qui ont accompli au moins un
mandat auprès du SPF.
La désignation VIsée à l'alinéa
1" est limitée à une durée nOIl

renouve/oble de maximum
quatre on5.
Les personnes visées à l'alinéa
J", 2" ne peuvent être propo-
sées pour fa fonction de chef
de poste.)l
La VEr~oIon ï.::omp~i::tedŒponlble
sur le 'site du Moniteur belg€.
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